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une annee, le Conseil decide de la suspension partielle 
ou complete des droits decoulant de l’appartenance ä 
reorganisation.

9. Le profit provenant de l’exploitation du Systeme 
des telecommunications, est reparti entre les Membres 
de reorganisation proportionnellement ä parts contri- 
butives. Sur decision des Membres de reorganisation, le 
profit peut et re utilise pour l’occroissement du fonds 
statutaire ou la creation des fonds speciaux quelcon- 
ques.

10. Les frais d’entretiens des participants aux confe
rences et aux sessions liees ä l’execution des problfemes 
de l’Organisation, у compris les sessions du Conseil, 
sont assumes par les Parties Contractantes envoyant 
leurs representantes ä ces conferences et sessions.

Article 16
1. L’Organisation exploite le complexe spatial, met- 

tant, conformement aux dispositions du present Accord, 
des voies des telecommunications ä la disposition de 
ses Membres et des autres usagers.

2. Les voies des telecommunications dont dispose 
reorganisation sont reparties entre les Membres de 
l’Organisation en fonction de leurs besoins. Les voies 
des telecommunications depassant les besoins de tous 
les Membres de reorganisation peuvent etre louees ä 
d’autres usagers.

3. Les voies des telecommucations sont accordees con- 
tre payement d’apres les tarifs etablis par le Conseil. 
Les tarifs doivent etre au niveau des tarifs moyens 
mondiaux calcules en francs-or.

Le Systeme des payements pour les facilites des com
munications est etabli par le Conseil.

Article 17
1. Toute Partie Contractante peut denoncer le pre

sent Accord en adressant un avis par ecrit au gouver- 
nement depositaire.

La denonciation de l’Accord par cette Partie Contrac
tante entre en vigueur au terme de l’exercice pendant 
lequel expire le delai annuel, ä partir du jour oü le 
gouvemement depositaire а regu l’avis de denonciation. 
Cette Partie Contractante doit, dans les delais fixes par 
le Conseil, regier les versements qui lui ont ete fixes 
pour l’exercice au cours duquel la denonciation entre 
en vigueur, et remplir ses autres engagements finan
ciers.

2. La somme de la compensation en especes versee 
par la Partie Contractante ayant denonce l’Accord est 
determine par le Conseil conformement aux parts con- 
tributives de cette Partie Contractante au fonds statu
taire de reorganisation, compte tenu de l’usure physi
que et morale des fonds principaux. La compensation 
en especes est versee apres approbation, par le Conseil, 
du rapport sur le budget pour Гехегсісе au cours du
quel la denonciation entre en vigueur.

Article 18
1. Le present Accord peut etre annule sur consente- 

ment de toutes les Parties Contractantes.
L’abrogation de l’Accord signifie la liquidation de 

reorganisation.
La procedure de la liquidation de reorganisation est 

definie par le Conseil.

2. En cas de liquidation de l’Organisation, ses fonds 
principaux sont realises et les Membres de reorganisa
tion touchent une compensation en especes conforme
ment ä leur parts contributives dans les investissements 
pour la creation du Systeme des telecommunications, 
compte tenu de l’usure physique et morale des fonds 
principaux. Le fonds de roulement disponible, ä l’ex- 
ception de la partie utilisde pour remplir les engage
ments de l’Organisation, est reparti parmi les Membres 
de reorganisation proportionnellement aux versements 
en especes faits jusqu’au jour de la liquidation de reor
ganisation.

Article 19
Les langues de reorganisation sont l’anglais, l’espa- 

gnol, le russe et le frangais.
Le degrt de l’utilisation des langues est determine 

par le Conseil selon les besoins гёеів de 1’eOrganisation.

Article 20
Le present Accord est ouvert ä la signature jusqu’au 

31 decembre 1972 dans la ville de Moscou.
L’Accord est ä ratifler. Les instruments de ratifica

tion seront remis au Gouvernement de l’U.R.S.S. qui 
est designe comme depositaire du present Accord.

Article 21
L’Accord entre en vigueur apres la remise au depot 

de six instruments de ratification.

Article 22
1. Le gouvemement de tout Etat qui n’a pas signe 

le present Accord, peut у adherer. Dans ce cas, le gou
vemement declare officiellement au Conseil de reorga
nisation qu’il partage les objectifs et les principes d’ac- 
tivite de l’Organisation et assume les engagements de- 
coulant du present Accord.

2. Les instruments d’adhesion ä l’Accord sont remis 
au gouvemement depositaire.

Article 23
En ce qui conceme les gouvemements qui remettront 

au depot les instruments de ratification ou ceux d’adhe
sion apres l’entree en vigueur du present Accord, ce 
dernier entrera en vigueur le jour de la remise des ins
truments susmentionnes.

Article 24
Les amendements au present Accord entrent en vi

gueur pour chaque Partie Contractante acceptant ces 
amendements, apres leur approbation par les deux 
tiers des Parties Contractantes. L’amendement entre 
en vigueur devient obligatoire pour les autres Parties 
Contractantes apres qu’elles aient accepte ces amende
ments.

Article 25
1. Le gouvemement depositaire du present Accord 

notifle ä toutes les Parties Contractantes la date de 
chaque signature, la date de remise au döpöt de chaque 
instrument de ratification et de chaque instrument d’ad
hesion, la date d’entree en vigueur de l’Accord ainsi 
que toutes autres notifications regues.

2. Le present Accord sera enregistre par le gouver- 
nement depositaire conformement ä l’article 102 de la 
Charte de l’Organisation des Nations Unies.


